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Le gabarit coté parcelle 2557 peut bénéficier de l'application de l'article 37 LCI
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Vue extérieure depuis l’Avenue Sainte Clotilde Vue extérieure depuis la cour

Le projet prévoit un bâtiment de R+5

Le potentiel d’évolution du projet est de deux niveaux supplémentaires 
(R+7) dans la zone Ouest du bâtiment

Plan situation 1:500

Identité sur cour 

Intimité et ouverture

Principes
La mémoire guide les principes de l’identité sur rue, en ancrant le projet dans une 
continuité avec le passé historique du lieu. Le quartier de la Coulouvrenière, marqué par la 
présence ancienne de l’industrie et de l’artisanat genevois, conserve aujourd’hui encore des 
traces bâties d’une grande qualité qui témoignent de ce passé à l’identité affirmée. 
L’alignement sur rue, le gabarit compact, la présence de grandes ouvertures rythmant la 
façade sont en effet des éléments architecturaux qui rappellent un vocabulaire propre aux 
activités artisanales de l’époque. 
La façade, pensée en deux registres par la présence d’une corniche filante entre le 2ème et 
le 3ème étage, révèle la surélévation opérée et confère à l’ensemble une lecture stratifiée qui 
souligne une nouvelle étape dans la vie du bâtiment, tout en conservant la mémoire de sa 
trame historique.  Le langage architectural, en dialogue avec l’existant, s’exprime par une 
façade sobre et compacte.

L’identité sur cour propose un univers plus intime et articulé. Évoquant la mémoire  des 
arrière-cours industrielles du XXe siècle – lieux d’échange, de travail et de vie – le projet 
en réinterprète les qualités et favorise l’ouverture, le sentiment d’identité et de convivialité.

La volumétrie découpée permet la création des vues diagonales à travers la cour et évite 
les vis-à-vis directs, tandis que les accès aux logements renforcent le caractère semi-public 
de cet espace et en font une sorte de seuil social et partagé, propice à une transition 
douce et maîtrisée entre la rue et le foyer. Ce caractère se prolonge également aux étages 
supérieurs, grâce à de larges balcons disposés de manière alternée, qui jouent un double rôle 
entre vitrines habitées et filtres vers la sphère intime.
Pour compléter ce cadre, une végétation abondante y prend toute sa place, offrant ombrage 
et fraîcheur dans cette atmosphère apaisée.

Enfin, les circulations verticales, conçues comme des éléments forts et affirmés du projet, 
sont stratégiquement placées en façade et baignées de lumière, permettant une connexion 
visuelle avec le quartier.

Identité sur rue

Cour végétalisée

Les entrées depuis la cour

Passage vers une cour

Les circulations comme lieux forts

Escalier tournant en bois Mehrfamilienhäuser Felix & Regula, Zurich
Loeliger Strub  

Miremont-le-Crêt, Genève
Marc-Joseph Saugey

Miremont-le-Crêt, Genève
Marc-Joseph Saugey

Wineglasses, 1875 - John Singer SargentCharlottenburg Nord, Berlin
Hans Scharoun

Etablissement photographique Julien Freres
Rue des Bains, Genève

Brasserie Wurust Rue Gourgas, Genève

Société genevoise d’instruments de physique
Rue des Bains, Genève

COLLECTIONS DU CENTRE D'ICONOGRAPHIE DE LA VILLE DE GENÈVE3/4

Genève, rue des Bains: établissement photographique Jullien Frères
Louis Jullien (1856 - 1920)

vers 1900

Notice

L'atelier des photographes Jullien Frères (1900-1928), à l'angle des rues des Bains et des Vieux-Grenadiers (à l'emplacement actuel du MAMCO), semble juste sorti
de terre. L'atelier de prises de vues se trouve au sommet de l'immeuble sous une verrière. Jullien Frères est alors l'un des principaux éditeurs genevois de cartes
postales : la qualité de ses images qui couvrent Genève et les régions avoisinantes reste aujourd'hui encore reconnue.

Description

NUMÉRO D'INVENTAIRE

jj sn 41

DÉNOMINATION

Photographie

COLLECTIONS DU CENTRE D'ICONOGRAPHIE DE LA VILLE DE GENÈVE1/2
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Évolution par rapport à la première audition 

Paysage
Approche
C’est à partir de l’identité du site, du contexte, des structures végétales et 
des valeurs naturelles que se construit le projet dans le souci de s’intégrer 
dans le paysage genevois.
Le projet vise à dialoguer avec les espaces voisins (Parc Gourgas, 
Esplanade de l’Église, les rues), à maintenir une perméabilité, à établir 
une cohérence entre la nouvelle construction et le tissu bâti existant et à 
offrir des lieux de qualité. La solution proposée vise à créer des espaces 
clairs et essentiels.
Le projet propose la création d’un jardin collectif au cœur de la cour 
intérieure des bâtiments. Pensé comme un lieu de rencontre, de détente 
et de culture partagée, ce jardin s’intègre dans la vie quotidienne des 
habitants en favorisant les échanges et les liens de voisinage.
Cette démarche ne vise pas à concurrencer le parc voisin (dont la taille et 
les usages sont plus étendus et ouverts à un public plus large) mais répond 
à d’autres besoins. Le jardin collectif vient en complément, à une échelle 
plus intime et domestique, en offrant un espace de proximité dédié aux 
habitants du quartier et aux gens de passage.
L’intégration soignée des arbres dans ce cadre urbain contribue à créer un 
environnement de qualité, mettant en valeur à la fois le nouveau bâtiment, 
l’identité du site, ainsi que l’espace collectif de la cour en pleine terre.
Le projet se structure autour de trois espaces : 
- la place Gourgas
- la cour verte
- l’espace rue

Arborisation
Dans la cour, des arbres de grande taille (chênes, pins, tilleuls, 
micocouliers) sont implantés sur la petite pelouse au milieu et le long 
des cheminements piétons, améliorant le confort thermique, offrant des 
zones d’ombre et rendant les parcours plus agréables.
La présence d’arbres fruitiers et à petit développement dans la cour invite 

les habitants à participer à la cérémonie et au rythme immuable des 
saisons. Dans le contexte d’un nouveau quartier, où les espaces extérieurs 
sont conçus comme des lieux partagés, ces arbres jouent également un 
rôle social important. En fonction des essences choisies et de leur mode 
d’entretien, ils peuvent constituer des habitats précieux pour la faune 
locale, notamment pour les oiseaux.

Le bruissement du feuillage des alignements d’arbres à moyen 
développement (érables, cerisiers) sur la rue Gourgas et la rue des 
Maraîchers ajouté aux chants des oiseaux qui y nichent contribue à 
transmettre aux gens une situation de tranquillité et de sérénité. 
Des plantations basses et arbustives assurent une transition douce 
entre les rez-de-chaussée et les espaces partagés, créant ainsi une forme 
d’intimité tout en maintenant l’ouverture.
Les floraisons, les parfums et les nuances du feuillage offrent un cadre 
vivant et sensoriel.

Matérialité
La transition entre la ville et le cœur paysager du quartier s’opère 
naturellement par la place Gourgas, un espace polyvalent conçu pour 
accueillir des activités telles que la pétanque, des terrasses et divers petits 
événements. En son centre, une fontaine apporte fraîcheur et animation 
pendant les journées estivales, offrant aux enfants un lieu ludique. La 
place, réalisée en matière argilo-calcaire permet une infiltration partielle 
des eaux pluviales, même compactée, contribuant ainsi à la lutte contre 
l’imperméabilisation des sols et la réduction des îlots de chaleur urbains.

Dans la cour intérieure, le passage du minéral au végétal est soigneusement 
orchestré à travers un travail de pavage qui fait écho à un esprit villageois 
plus piéton et chaleureux. Autour des espaces verts, des pavés joints 
enherbés accueillent du mobilier urbain : bancs en bois, supports pour 
vélos et autres éléments fonctionnels, tout en restant perméable.

Il s’agit de trouver l’équilibre entre confort PMR et gestion climatique. 
Les espaces verts, les bandes en gravier gazon permettent l’infiltration 
des eaux des surfaces minérales en pavé des cheminements. 

Gabarit et LCI
Le projet propose un gabarit en R+5 sur l’ensemble de sa surface. Ce 
gabarit répond aux contraintes du site de la manière suivante :

- Côté rue Gourgas : le gabarit correspond au maximum autorisé pour 
un bâtiment implanté en limite de construction.
- Côté cour (sud) : le gabarit respecte la distance réglementaire entre 
notre bâtiment et le bâtiment faisant l’objet de la DD n°317017
- Côté cour (est) : le gabarit dépasse le maximum autorisé selon la 
LCI. Ce dépassement est selon nous défendable auprès des autorités 
compétentes, sur la base des arguments suivants :

.Le maintien du bâtiment existant impose de s’adapter à une trame 
structurelle fixe.
.Le projet ne prévoit pas d’ouvertures principales en façade est.
.Grace aux plis du plan, la longueur de la façade est réduite par rapport 
au bâtiment existant.
.L’article 37 de la LCI « Constructions d’angle » pourrait être invoqué, 
autorisant le gabarit proposé, si le passage devient public, par le biais 
d’une cession parcellaire ou d’une servitude de passage au profit de la 
Ville de Genève. 
.Le projet de surélévation des bâtiments B888, B889, B900 présentera 
aussi un dépassement de gabarit.

Par ailleurs, le bâtiment présente un potentiel d’agrandissement de deux 
niveaux supplémentaires sur la zone nord (voir photo de maquette). Cette 
augmentation est rendue possible grâce à la grande largeur de l’avenue 
Sainte-Clotilde, permettant un gabarit de R+7. Ce gabarit peut être repris 
sur les 20 premiers mètres de la façade située rue Gourgas, conformément 
à l’article 37 de la LCI.

Art. 20 LCI
Le projet prévoit un mur en attente – du côté du bâtiment B877 – 
d’une hauteur de trois niveaux. Toutefois, la présence du toit en pente 
du bâtiment B877 réduit la perception de cette hauteur à environ deux 
niveaux, hauteur généralement acceptée par la Commission d’architecture.
La façade pignon présente une modénature travaillée, qui donne du 
relief à une façade autrement aveugle, tandis que la corniche du 5e étage 
contribue à renforcer la lisibilité d’une façade principale.
L’agrandissement ultérieur du bâtiment, pouvant atteindre une hauteur 
de R+7, reste envisageable d’un point de vue réglementaire, mais devra 
être évalué en concertation avec le Maître d’ouvrage et les autorités 
compétentes. Cet ajout aurait un impact direct sur la dimension du mur 
en attente, dont la perception pourrait être jugée négativement par la 
Commission d’architecture. Dans ce sens, cette surélévation pourrait être 
envisagée plus facilement dans un second temps, en coordination avec un 
éventuel projet d’extension du bâtiment B877.

Structure
Le concept structurel vise une intervention rationnelle et cohérente en 
relation avec le projet de transformation et de surélévation du bâtiment 
existant.

Le parti est celui de conserver un maximum de substance des structures 
porteuses existantes et de les renforcer au lieu de procéder à une 
démolition et une reconstruction complète de celles-ci. Ce choix a fait 
l’objet d’une réflexion approfondie et se justifie notamment par la qualité 
typologique du plan de l’existant.

La conservation des structures existantes sera évidemment tributaire 
d’une expertise rigoureuse par un ingénieur civil qualifié accompagné 
de spécialistes, notamment pour les aspects géotechniques. Cette 
démarche permettra d’évaluer aussi précisément que possible la capacité 
portante des structures existantes afin de limiter au strict minimum les  
renforcements nécessaires de tous les éléments (fondations, murs, dalles, 

piliers) dans le respect des normes actuellement en vigueur.
Ainsi, 4 niveaux du bâtiment existant (sous-sol, RDC, 1er et 2e étage) 
sont conservés en très grande majorité. Il s’agit des fondations, de tous 
les murs du sous-sol et dans la partie hors sol des murs intérieurs ainsi 
que les dalles. Des renforcements importants seront très probablement 
nécessaires compte tenue de l’augmentation de charge sur les structures 
existantes. Toutefois, contrairement à ce qui est indiqué dans le rapport 
statique transmis aux concurrents du présent MEP, nous estimons que 
les interventions de renforcement sont proportionnées tant du point 
de vue économique qu’écologique en comparaison à une démolition et 
reconstruction complète des structures existantes.

La conception parasismique est facilitée par le remplacement complet 
des murs situés dans les trois cages de distribution verticale (escaliers 
et ascenseurs). En complément, il est prévu de supprimer le joint de 
dilatation entre les deux parties existantes afin de lier celles-ci et d’obtenir 
un seul ouvrage monolithique. Ces éléments offrent au projet existant et 
sa surélévation une stabilité horizontale ainsi qu’une descente de charges 
directe optimales.
Les trois niveaux de surélévation sont conçus avec une structure légère 
bois-béton. Les dalles mixtes sont composées de solives en bois massif et 
d’une dalle de compression en béton de faible épaisseur franchissant des 
portées réduites (3 à 5 mètres). La trame des porteurs verticaux reprend 
rigoureusement celle des étages inférieurs permettant une descente de 
charges directe jusqu’aux fondations.

En complément de l’utilisation du bois pour la surélévation, tous les 
éléments en béton du projet seront réalisés avec granulats recyclés ainsi 
qu’avec des ciments bas carbone (CEM IIIB, Hoffmann green, Jura ECO 3) 
afin de réduire significativement l’empreinte carbone de la construction.

À la suite de la première audition, nous avons développé le projet autour 
des thématiques suivantes :

1. Relation avec l’immeuble B877

La volonté initiale de se détacher totalement du bâtiment B877, laissant 
de ce fait son mur mitoyen en attente, a été jugée à postériori trop radicale 
et difficilement acceptable par la Commission d’architecture. L’analyse 
des photos historiques, retraçant la genèse de la façade sur l’avenue 
Sainte-Clotilde, a quant à elle, conforté notre choix de préserver la lecture 
urbaine du projet d’origine, notamment par sa courbure à l’angle de la rue 
Gourgas et de l’Avenue Ste-Clothilde, très caractéristique du bâtiment bien 
que dans une situation délicate puisqu’à cheval entre les deux parcelles.

Par ailleurs, puisque le développement du bâtiment B877 ne suit pas la 
même temporalité et que ses futurs partis urbains et programmatiques 
restent à ce jour inconnus, il est également crucial selon nous que le projet 
soit capable de répondre aux différentes évolutions morphologiques 
possibles de l’ensemble.
Dans ce sens, notre parti de départ est de proposer un bâtiment qui 
assume une continuité bâtie avec son voisin tant qu’elle reste d’actualité, 
mais qui puisse également affirmer sa propre autonomie morphologique 
et fonctionnelle.

2. Perméabilité et nature de la cour

La cour est un espace traversant et perméable, tout en demeurant à l’écart 
des flux principaux de la ville. Enveloppée par les bâtiments et protégée 
de la rue, elle constitue un espace à caractère semi-public, regroupant les 
entrées des bâtiments de la Fondation, ainsi que des accès secondaires 
aux arcades du projet et aux locaux de service des bâtiments B888, B889 
et B890.
Dotée de passages permettant une traversée nord-sud et est-ouest, la 
cour s’affirme comme lieu de rencontre et de transition, jouant un rôle 
fondamental de seuil vers la sphère plus intime du logement.

3. Suppression de l’attique

Le choix d’un gabarit en R+5 complet sur l’ensemble du bâtiment nous 
semble la solution la plus pertinente pour plusieurs raisons :
   - Optimisation de la surface pour l’installation solaire en toiture ;
   - Simplicité et économie dans l’exécution du projet ;
   - Uniformité des qualités pour l’ensemble des logements ;
   - Possibilité de surélever ponctuellement le bâtiment jusqu’à R+7 dans 
la zone ouest ;
   - Conformité avec les directives SFIDP ;

4. Maintien du bâtiment existant et surélévation

Le projet, qui prévoit le maintien de la structure intérieure existante et la 
surélévation du bâtiment, se donne pour objectif le remploi des éléments 

de construction ayant le plus fort impact dans l’éco-bilan d’un bâtiment, 
à savoir la structure porteuse. Cette approche vise à la fois à réduire le 
volume des déchets de chantier et à améliorer significativement le bilan 
carbone lié à la phase constructive. De nombreuses études montrent que, 
de manière générale, la structure porteuse représente jusqu’à 50 % des 
émissions de CO₂ d’un bâtiment. 

À l’instar du bâtiment réalisé par Esch Sintzel à Weinlagerstrasse 11 à 
Basel, illustré dans l’image de référence, le projet prévoit :
- la conservation de la structure porteuse intérieure, accompagnée d’un 
renforcement pour répondre aux normes actuelles ;
- la réfection complète de l’enveloppe extérieure afin d’atteindre les 
objectifs réglementaires de performance énergétique de niveau THPE, 
tout en adaptant le bâtiment à sa nouvelle affectation.

5. Morphologie et façade

La réfection de l’enveloppe thermique constitue pour nous une opportunité 
de repenser la géométrie et le périmètre du bâtiment afin de mieux 
l’adapter à ses nouveaux enjeux urbains et programmatiques. Ainsi, en 
réponse à des contraintes spécifiques, les façades nord et sud présentent 
des traitements différenciés :

- Façade nord : de légers plis réduisent l’échelle pour lui donner une 
dimension plus domestique, tout en élargissant ponctuellement le trottoir 
à hauteur des accès aux arcades, créant ainsi un dialogue avec le domaine 
public ;
- Façade sud : des plis plus marqués permettent d’éviter les vis-à-vis directs 
avec le bâtiment DD317017, tout en favorisant des vues diagonales et 
lointaines. Ces mouvements de façade offrent également la possibilité 
d’augmenter ponctuellement la surface bâtie, sans surépaissir l’ensemble 
de l’immeuble, afin de compenser l’emprise des trois nouvelles cages 
d’escalier.

Combinées, ces deux façades proposent une morphologie articulée qui 
se perçoit comme la succession de trois unités, chacune présentant 
des proportions similaires à celles du B877. Le nouvel ensemble est ainsi 
composé de quatre unités indépendantes - chacune avec sa distribution 
verticale - juxtaposées.

Cette organisation, clairement ancrée dans le plan, autorise des variations 
de gabarit entre les différentes unités sans compromettre la perception 
d’ensemble. 
Ainsi, une éventuelle surélévation ou réhabilitation du bâtiment B877, de 
même qu’une augmentation du gabarit de notre immeuble, pourront être 
intégrées sans altérer la lisibilité globale de l’architecture.

Nous retrouvons avec cette solution le parti de départ énoncé au point 1, 
où unité et fragmentation permettent de faire évoluer cet ensemble et 
de l’adapter au contexte contemporain, en quête d’affectations diversifiées 
et de forte densification.
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Gutstrasse, Zurich - Peter Märkli : 
appartement traversant et succession des pièces

GSPublisherVersion 2226.7.8.100

. SBP totale logement : 3598 m2

. Nombre pièces : 135

. Nombre appartements : 35

. Ratio surface / pièces : 26.6 m2

. SBP activités : 450 m2

Répartition des appartements :
. 14 appartements de 3 pièces (40 %)
. 12 appartements de 4 pièces (34.4 %)
. 9 appartements de 5 pièces (25.7 %) 

Le projet, qui s’adapte à la structure du bâtiment existant, propose des 
généreux reduits (5 m2) dans chaque appartement. 

Bien que ces espaces ne soient pas exigés par les normes, ils représentent 
un confort indéniable dans le contexte d’un logement de type HBM. Si l’on 
exclut ces réduits du calcul de la SBP par logement — selon la méthode de la 
SPd vaudoise — le ratio SBP/pièce s’élève à 25,5 m².

Programme35
appartements

5 P - 25.7%
9 appartements

3 P - 40%
14 appartements

4 P - 34.4%
12 appartements

Coupe AA 1:200
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1. Tous les appartements sont traversants ou d’angle 
> qualité architecturale, confort thermique et accès pompier 
depuis Rue Gourgas

2. Les appartements sont organisés autour de généreux 
halls de distribution > pièce aux multiples usages (jeux, repassage, 
etc.)

3. Les espaces de jour présentent des vues diagonales et 
lointaines > bon ensoleillement et vues

4. Les pièces d’eau sont regroupées au centre du plan > 
rationnalité constructive

Qualités spatiales des logements

5. Les cuisines sont fermables et accueillent une généreuse 
zone à manger > autonomie et flexibilité des usages

GSPublisherVersion 2226.7.7.100

GSPublisherVersion 2224.8.8.100

En haut : stockage d’éviers pour leur remploi. Le projet 
vise le remploi des éléments existants de la construction 
comme, par exemple, les appareils sanitaires.

Au centre :  Weinlagerstrasse 11, 4056 Basel, Esch 
Sintzel - Photo de chantier.

A droite :  Coupe existant / nouvelle construction 1:200

Schéma de la structure étages Rez à 2  - 1:500 

Schéma de la structure étages 3 à 5 -  1:500 

Schéma démolition / nouvelle construction étages Rez à 2 - 1:500

GSPublisherVersion 2232.7.7.100
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Activités

Plan étages 1-4 1:200
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Plan étage 5 1:200

3 pièces
4 pièces
5 pièces
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1. Affirmer la dualité rue / cour

2. Intégrer les flux programmatiques

3. Multiplier les vues de la façade Sud

4. Réduire l’échelle du volume et diversifier les orientations

Opportunités et enjeux
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Architecte paysagiste
Atelier Echo
Genève, Suisse
Arnaud Gil, Sarah Taibi, Annaëlle Centeno
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AVENUE
SAINTE-CLOTILDE
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PARC GOURGASILÔT CAMILLE MARTIN
PLACE SAINTE-CLOTILDE

RUE DES BAINS

Août 2025 - Dialogue 1er degré / TRIBU architecture + EchoFondation HBM Camille Martin - MEP – Déconstruction reconstruction ensemble Gourgas Sainte-Clotilde

 — Limiter la profondeur du bâtiment à l’emprise actuelle 
pour maximiser le vide et une cour qualitative 

 — Considérer la cour comme la fin du système arboré à 
l’échelle du quartier

 — Surélever en réponse aux volumes voisins élevés
 — Densifier où la LCI le permet et selon un principe de 

réalité structurelle permettant de conserver l’existant

 — Conserver l'ensemble bâti affirmant la placette et la 
logique historique de contiguité, ce qui permettra une 
mutation urbaine cohérente à terme

 — Assumer la symétrie de la composition en arc de 
cercle et le bâtiment «virgule»

Coupe longitudinale  1/500

Implantation & Forme urbaine

Plan situation - 1/500

Intentions urbanistiques & paysagères

 — Affirmer un front de rue qui participe à définir une rue 
active et un intérieur d’îlot calme

 — Prolonger la rue Gourgas piétonne et son réseau de 
dilatations

Principes architecturaux, paysagers & typologiques

 — Un bâtiment existant = une ressource précieuse
 — Une rue et un îlot = une forme et une structure urbaine 

cohérentes
 — Une cour en pleine terre connectée au parc Gourgas =     

une qualité environnementale

Un fort potentiel existant

 — Renforcer un îlot de fraicheur en plein centre urbain
 — Préserver le sol en limitant l’emprise du bâtiment
 — Confirmer la forme urbaine existante et la centralité du parc

Conservation du patrimoine bâti et principes structurels 

 — Conserver l’entier du bâtiment existant (dalle, escalier, façade, structure 
porteuse) 

 — Compléter les circulations verticales en rajoutant des ascenseurs 
 — Rajouter une circulation verticale 
 — Surélever avec deux étages en structure bois 

Rez-de-chaussée
 — Centraliser une entrée traversante dans la barre + une entrée existante sur la 

placette 
 — Connecter les circulations verticales par une rue intérieure
 — Maximiser les façades des activités en lien avec la rue pour l’activer 
 — Garantir la perméabilité visuelle rue-jardin 
 — Mutualiser les services pour réduire : wc, buanderie, poussette, stockage... 
 — Positionner un café en synergie avec une librairie sur la placette et créer le 

lien place-jardin 
 — Assurer le prolongement extérieurs des rez-de-chaussée
 — Assurer des continuité entre la rue et l’îlot à travers les rez-de-chaussée et 

les venelles
 — Créer une continuité piétonne a l’intérieur de l’îlot-jardin
 — Hiérarchiser les flux du plus collectif au plus intime
 — Dilater les cheminements piétons pour offrir des poches d’usages au coeur 

de l’îlot
 — Localiser l’abri PC en dehors de l’emprise du bâtiment

Paysage
 — Zéro artificialisation nette
 — Inscrire le projet dans la continuité végétale du Parc Gourgas.
 — Créer un îlot-jardin densément planté
 — Proposer une forte canopée et une diversité végétale pour assurer le confort 

des usagers et des habitants
 — Assurer un sol vivant et continu en infiltrant les eaux de surface et des 

toitures sur la parcelle
 — Proposer un revêtement de sol perméable et confortable pour toutes les 

mobilités (type stabilizer)
 — Offrir des usages diversifiés : prolongements extérieurs des ateliers et des 

café ou caféteria, lieux intimes, lieux collectifs ( espace ludique, bancs, petite 
pelouse, table commune)

 — Répartir les stationnements vélos et motos au niveau des entrées et libérer le 
coeur de vie 

 — Mettre les accès pompiers sur la périphérie et dans la rue pour assurer la 
qualité des aménagements

 — Diriger les eaux de toitures et de ruissellements vers des dépressions situées 
dans les massifs

 — Assurer la diffusion et l’infiltration des eaux dans les sols via les dépressions
 — Créer un sol vivant continu et poreux de façade à façade pour favoriser le 

développement des racines

Etage
 — Rénovation économique de la «virgule»
 — Proposer des logements traversants pour garantir l’accès pompier sur rue et 

ne pas péjorer la cour
 — Tramer pour conserver le rythme des façades et de la structure
 — Profiter de l’éclairage naturel des circulations 
 — Rajouter une couche indépendante de balcons généreux au sud et orientés 

sur les vues lointainesSur la placette animée par le café, on devine un coeur d’îlot calme et arboré. La rue Gourgas est apaisée et les activités s’ouvrent largement dessus. Le bâtiment surélevé affirme sa nouvelle occupation.

Le large parc arboré offre un îlot de fraicheur aux habitants du quartier. Le rythme de la façade est souligné par de grands balcons proposant un nouveau rapport à ce coeur planté. Par sa transparence, l’entrée commune des trois cages d’escalier 
invite à aller découvrir un intérieur végétalisé.

 —  Conserver le bâtiment existant permet d’économiser une très grande 
quantité d’énergie grise et d’émissions de CO2

 — La transformation des bureaux existants en appartements est possible 
avec l’adjonction d’une seule cage d’escalier

 — L’isolation extérieure de l’existant permet d’atteindre les performances 
énergétiques d’une construction neuve

 — La réalisation de deux niveaux supplémentaires en structure bois 
nécessite très peu de renforts structurels

 — Cette solution permet un chantier rapide avec peu de nuisances pour 
les riverains

 — L’ajout de balcons dans la cour offre un confort aux habitants tout en 
conservant le caractère de la façade rue.

Réemploi des tuiles existantes
et large toiture solaire au sud

Un sol vivant continu et poreux

Surélévation de deux niveaux en 
structure bois

Maintient de la façade existante 
et isolation par l’extérieur

Conservation : structure 
porteuse, cages d’escalier et 
dalles 

Construction abri PC 
en dehors de l’emprise

Balcons autoportants rapportés 
au sud avec dalle de réemploi et 
acier de réemploi

Rez-de-chaussée, entre rue et jardin

Etage type, une barre traversante

pompier

0 10 20 m5
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Août 2025 - Dialogue 1er degré / TRIBU architecture + EchoFondation HBM Camille Martin - MEP – Déconstruction reconstruction ensemble Gourgas Sainte-Clotilde

Principe typologique niveau 1 & 2 - 1/200 Principe typologique surélévation - 1/200

Plan rez-de-chaussée  - 1/200

Élévation nord - Rue Gourgas - 1/200

Coupe transversale AA - 1/200

3P
4P

5P

3P

4P
5P

activités socio-culturelle
activités artisannales
communs logements

SBP (m2)
150
470
60

3P
4P
5P

existant

12
6
2

surélévation

2
2
6

30
2’800

nombre total log.
SBP m2

Rue Sainte-Clotilde

Rue GourgasRue des Maraichers

Parc Gourgas Rue du Village-Suisse Abri PC

A

A
0 5 10 m2

0 5 10 m2

0 5 10 m2



RAPPORT DU COLLEGE D’EXPERTS – ENSEMBLE RUE GOURGAS 23-25 DECONSTRUCTION, RECONSTRUCTION ET REAMENAGEMENTS DES 
ESPACES EXTERIEURES

26



27
RAPPORT DU COLLEGE D’EXPERTS – ENSEMBLE RUE GOURGAS 23-25 DECONSTRUCTION, RECONSTRUCTION ET REAMENAGEMENTS DES 
ESPACES EXTERIEURES

10	 Dreier Frenzel Sàrl 
	 TERRITOIRES

Architecte
Dreier Frenzel Sàrl
Lausanne, Suisse
Yves Dreier, Eik Frenzel, Elodie Charrel, Nathan Demont, Marie Walliser

Architecte paysagiste
TERRITOIRES
Besançon, France
Etienne Voiriot, Rémi Projean
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Axonométrie de contexte

Bd de Saint Georges

Bd Carl-Vogt

Rue Gourgas

Rue des Maraîchers

Structure urbaine

Conservation et transformation de l'existant

Entre-deux des échelles bâties

Entre-cour

Fondation HBM Camille Martin - MEP – Déconstruction reconstruction ensemble Gourgas Sainte-Clotilde

En synchronie

Dreier Frenzel + Territoires

AtelierVirgule

Convergence de la méthode et du concept
Le projet fait écho, autant dans sa méthodologie de planification que dans son 
concept d’intervention, au principe de ‘synchronicité’, qui désigne des 
coïncidences porteuses de sens, où des événements apparemment indépendants 
trouvent une résonance commune dans un contexte donné. La ‘synchronicité’ 
devient ‘synchronie’ par sa capacité d’harmonie dans la polyphonie, cherchant à 
créer un lien cohérent entre les différents éléments qui composent un ensemble.
Transposé à la ville, au paysage et à l’architecture, ce concept ouvre une logique 
d’intervention par couture qui intègre des actions ciblées en tenant compte du 
contexte et des identités préexistantes. Ainsi, l’acte de bâtir s’émancipe des effets 
de contraste et de rupture pour créer un projet dans lequel les rencontres entre le 
bâti existant et les usages sont signifiantes et ordonnancées. 
La ‘synchronie’ rassemble le temps, les échelles et les fonctions et fait cohabiter 
l’habitat et l’artisanat, mais aussi l’identité mémorielle et l’ambiance projetée. 
L’acuité pour l’informel et l’inattendu côtoie la richesse des assemblages fortuits 
qui prennent du sens dès qu’ils se mettent à exister.

Constat d’une qualité urbaine existante
Nous faisons le constat d’une qualité urbaine existante, qui réside dans 
l’hétérogénéité du quartier. Le maintien d’une partie du bâtiment existant permet 
par sa hauteur pondérée (R+2) d’accorder une respiration précieuse dans le tissu 
déjà densément bâti. Le parti de conserver cette volumétrie basse à l’interface de 
la cour et du parvis de l’église protestante unifie les deux cœurs d’îlot. 
En considérant les qualités du tissu existant, le projet s’inscrit dans une lecture 
urbaine étendue dans laquelle l’intersection des rues Gourgas et Maraîchers 
constitue l’épicentre de la patte d’oie du quartier. En conservant la volumétrie 
basse des anciens ‘ateliers’, mais également certains pans de façades de la ‘virgule’, 
le projet affirme l’alignement sur rue et reconnaît sa valeur de continuité urbaine 
et architecturale. La démolition-reconstruction du bâtiment de la ‘virgule’ permet 
une densification apaisée (R+5) de la dent creuse et exploite le potentiel de 
dégagement vers la place Sainte Clotilde et la cour pour s’élever sans vis-à-vis 
directe avec les bâtiments voisins. 

Préservation de la substance bâtie
Dans une période où chaque intervention doit être mesurée face à l’urgence 
environnementale, la cohérence du projet repose sur une attitude de préservation 
et de transformation raisonnée. Nous ne considérons pas la substance existante 
comme un obstacle, mais comme une ressource précieuse qui offre une lecture 
graduée et concertée des potentiels de transformation : 
- volumes conservés pour leur valeur intrinsèque afin de limiter l’impact carbone ; 
- parties transformés avec légèreté tout en laissant une capacité à accueillir de 
nouveaux usages ;
- éléments ajoutés pour répondre aux besoins de nouveaux logements. 

Cette approche graduée inscrit le projet dans une économie des moyens et une 
durabilité du bâti, tout en valorisant la mémoire artisanale du quartier. À l’échelle 
de l’îlot, l’intervention est pensée comme une couture qui relie l’existant et 
anticipe avec résilience les transformations futures, notamment le devenir de la 
maison Weber.

Analyse structurelle
L’analyse minutieuse de l’expertise structurelle conforte l’idée de maintien des 
éléments orthogonaux et tramés du bâti existant, reconnaissant au passage les 
qualités rigoureuses et les principes de répétitivité de l’architecture des années 
1950. Au regard de la complexité à empiler les éléments techniques et structurels, 
mais aussi après avoir étudier les renforcements réalisés au sous-sol, nous avons 
écarté toute opportunité de surélévation pour des questions de faisabilité 
économique. 
Conçu au niveau structurel comme deux bâtiments distincts, séparés par un joint 
de dilatation problématique, le projet considère l’opportunité de résoudre 
l’ensemble des contraintes sismique pour répondre aux normes actuellement en 
vigueur :
- maintien sans surélévation de la partie ‘atelier’ ;
- démolition-reconstruction de la partie ‘virgule’ présentant un comportement 
défavorable ;
- reprise des forces horizontales par la construction de deux nouveaux noyaux de 
contreventements (cages d’escaliers et ascenseurs) ;
- clavage du joint de dilatation.

L’entre-cour
Au cœur du projet, la cour joue un rôle central. Elle se place dans un entre-deux, 
réactivant la mémoire des ateliers et de leur mode d’occupation informel du sol. 
Le rez est activé en continuité des ateliers et des fonctions artisanales, mais aussi 
au droit de l’ancien front bâti qui est repensé comme un jardin d’hiver pour élargir 
et valoriser les usages de l’entre-deux, où intérieur et extérieur se rencontrent et se 
prolongent pour se bonifier mutuellement.
En prenant le parti de la cour, le projet fait œuvre d’assemblage plus que de 
séparation : faire transition plutôt que cloisonnement. L’espace dédié hier aux 
activités artisanales s’ouvre aujourd’hui aux activités diverses : c’est donc un 
espace « capable », malléable et collectif, réactivant l’atmosphère des cœurs d’îlot 
actifs où les possibles se démultiplient selon les envies et les saisons.
L’aménagement de la cour propose des revêtements diffus et protéiformes. Le 
cœur arborisé et la végétalisation des pieds de façade introduisent des filtres, des 
reculs et de l’intimité tout en ouvrant des perspectives depuis l’espace public. 
Avec l’effacement des limites, la cour s’offre en partage, ni trop soignée ni 
délaissée. Le maintien de l’emprise actuelle permet de garantir une cour fertile, 
profitant de sa pleine terre. Les aménagements se déclinent par un mélange 
terre/pierre amendé qui constitue un vaste volume de vie et d’infiltration pluviale. 
La surface est couverte de pavés et de graviers, aux joints secs ou poreux, 
accueillant végétation et plantations. Les revêtements restent simples, 
modulables, réversibles et réparables.

Des typologies en strates
L’organisation typologique répond à une volonté claire : favoriser la traversée 
rue-cour, gage de qualité spatiale et de ventilation naturelle. Cette organisation 
permet de garantir tous les accès pompiers depuis la rue Gourgas et de préserver 
les aménagements de la cour de contraintes inutiles. Le maintien de la cage 
d’escalier existante dans la partie ‘atelier’ permet de distribuer 4 appartements par 
étage tout en limitant les interventions sur la structure existante. Dans le nouveau 
volume de la ‘virgule’, la distribution de 5 appartements est assurée par deux 
nouvelles cages d’escaliers.
La typologique est pensée en strate. Les chambres s’orientent côté rue, apaisée 
par la vitesse plafonnée à 30km/h. Les salles d’eau sont disposées au centre de 
l’appartement assurant une transition entre les espaces de jour et de nuit. Les 
pièces de vie s’ouvrent côté cour, profitant de la lumière et de la convivialité du 
cœur d’îlot. La cuisine séparée joue le rôle de charnière, elle est le pivot de la vie 
domestique. Les balcons en saillie ajoutent une strate supplémentaire, au sud, 
côté cour, où ils prolongent les espaces de vie et reproduisent la logique de seuil 
déjà présente au rez. 

Expression architecturale
L’expression architecturale naît du dialogue entre contexte, usage et temporalité. 
L’optimisation de la densité bâtie et l’assainissement de la substance existante 
s’accompagnent par une relecture des éléments architecturaux pour les adapter à 
l’usage domestique ; grandes fenêtres d’atelier, contre-coeur abaissé, régularité de 
la trame. La façade sur rue affirme une continuité urbaine, dans le prolongement 
de l’existant. Ce visage sur rue fait écho à l’histoire artisanale du quartier et 
propose une façade rythmée pourvues de grandes ouvertures dans lesquelles 
s’inscrivent trois nouvelles loggias. Du côté de la cour, l’architecture se fait plus 
expressive, activée par la strate de balcons apposée en façade. 
L’ensemble compose une architecture qui ne tranche pas mais relie, qui ne fige 
pas mais ouvre, qui transforme sans effacer, qui cherche à jouer sur les effets de 
coutures tout en unifiant les éléments architecturaux existants et nouveaux.

Rez actif

rue

activités

cour

collectif

Principes typologiques

nuit

jour

SISSIS

Concept structurel
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16	 CLR Architectes SA
	 MG associés sàrl architectes paysagiste

Architecte
CLR Architectes SA
Genève, Suisse
Patrick Longchamp

Architecte paysagiste
MG associés sàrl
Vuissens, Suisse
Pablo Gabbey
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CALCUL DES SURFACES :

Surfaces Logements : 4'016 m2 SBP
Surfaces Activités : 482 m2 SBP
Total SBP :  4'498 m2

Logements : 153 pièces pour 43 logements
ratio : 26.2 m2/pièce

Répartition des logements :

7 x 2 pièces  (16 %)
16 x 3 pièces  (37 %)
9 x 4 pièces  (21 %)
11 x 5 pièces  (26 %)

1. le passage

le grand îlot

maquette d'étude

Typologies

Les surfaces d’activités sont dimensionnées pour accueillir une grande diversité de programmes de quartier, en lien direct avec la cour mais
également ouvertes sur la rue. Leur organisation rationnelle favorise des espaces simples et économiques, adaptés à des usages tels qu’un
café, un atelier, une épicerie, une ludothèque ou un réparateur de vélos. Au 3ᵉ étage, une terrasse et une salle commune occupent la jointure
avec la toiture voisine. Cet espace partagé constitue un lieu de rencontre qui met en relation la cour et le quartier de Sainte-Clotilde,
renforçant ainsi les usages collectifs.
Le projet développe 43 logements, totalisant 153 pièces, répartis comme suit : 16 % de 2 pièces, 37 % de 3 pièces, 21 % de 4 pièces et 26 %
de 5 pièces. La plupart sont traversants et bénéficient de grandes pièces de jour. Des portes coulissantes permettent d’ajuster le degré
d’intimité du logement, entre cuisine et séjour. De grands prolongements extérieurs prolongent les espaces de vie, offrant convivialité et
intimité aux habitants.

Le projet s’inscrit à l’échelle du quartier et du grand îlot délimité par le boulevard Carl-Vogt et la rue Gourgas. Il vise à rééquilibrer les
proportions et l’échelle du lieu, et à retisser les liens de proximité avec le quartier tout en valorisant le patrimoine bâti existant, qui participe à
l’âme du lieu. Un nouvel accès piéton ouvre la cour à l’angle nord-ouest en direction de l’avenue de Sainte-Clotilde. Par un passage sous le
bâtiment, il instaure une continuité piétonne d’ouest en est. Il constitue un point d’appel et permet de désenclaver la cour et renforcer la
convivialité du lieu. La placette côté Sainte-Clotilde retrouve en outre un rôle structurant à l’échelle du quartier. Au nord-est, un portique relie
l’immeuble Sainte-Clotilde au projet. Ce geste redéfinit la partie nord de l’îlot en cadrant l’accès depuis la rue Gourgas. Il confère une échelle
plus humaine au passage, tout en protégeant l’intimité du cœur d’îlot. Il atténue également l’impact de l’imposante façade arrière de
l’immeuble Sainte-Clotilde. Les rapports d’échelle s’en trouvent assouplis et réajustés. Pour accompagner ces dispositifs, le projet adopte une
écriture architecturale différenciée selon les faces sur cour et sur rue. Côté cour, de généreux balcons instaurent une grande porosité et
dialoguent avec les immeubles Maraîchers 2-4-6.

Le projet prévoit une surélévation de trois niveaux, en bois, le long de la rue Gourgas. Un espace commun prend place sur la toiture de la
partie arrondie de l’existant, dans la jointure entre la toiture voisine et la surélévation. Sur la façade sud, une résille de balcons unifie la lecture
de l’immeuble sans masquer l’existant. Elle affirme une identité forte pour les logements et la cour. Par sa géométrie renouvelée, le bâtiment
s’affirme face à l’immeuble du Village-Suisse. Le centre de gravité de l’espace extérieur se décale vers l’ouest, en direction du passage,
ouvrant de nouvelles perspectives. L’avancée du volume vers la cour génère un espace semi-public couvert, propice à l’intimité du rez-de-
chaussée. L’ensemble enrichit la diversité des usages et favorise l’appropriation du lieu.

Le concept paysager propose une posture claire quant aux caractères des espaces extérieurs, aménageant une même continuité paysagère
au sein de l’ensemble de logements. Ce parti-pris offre une place importante au vivant, au confort et à la sécurité des utilisateurs. Cette
démarche permet de valoriser les surfaces en pleine terre à travers une intervention sur l’aménagement d’un nouveau sol perméable en
gravier compacté profitant à une nouvelle arborisation diffuse sur l’ensemble de la cour.  L’aménagement est conçu de manière libre,
permettant une certaine polyvalence des lieux. Ponctuellement, des interventions de petites dimensions favorisent la rencontre telles que des
bancs, des tables et une fontaine. L’aménagement est animé par les activités du rez-de-chaussée qui profitent d’un prolongement ouvert sur
la cour. Ces prolongements entre bâti et extérieurs sont marqués par des surfaces minérales composées de dalles béton issues du réemploi
de la dalle de toiture du bâtiment existant. La prise en compte de la thématique des ilots de fraicheur, en application du Plan Climat, constitue
un volet environnemental important. Pour répondre à cette demande, le projet propose plusieurs actions dans les espaces ouverts, à travers
notamment la perméabilité du sol avec l’aménagement. Les surfaces vertes sont extensives et aménagées sur de légers modelés de terrains
en creux ou en monticule valorisant de ce fait les terres issues d’excavation. Les prairies sont accompagnées de tas de bois, de troncs
écorcés, de gros cailloux et d’équipements pour la biodiversité. Les surfaces vertes sont largement plantées par des groupements d’arbres
indigènes afin d’offrir aux habitants un cadre confortable en toutes saisons, mais aussi le contact avec le vivant et la biodiversité. Cette
arborisation crée un appel depuis la rue de Gourgas, la rue des Maraîchers et l’avenue Sainte-Clotilde. Les flux de véhicules motorisés sont
dissociés des flux piétons et maintenus en bordure de l’îlot, où se situent les places motos. Le projet comporte 144 places pour les vélos, dont
100 dans le local vélos au rez-de-chaussée.

gravier concassé et végétation diversifiée bancs en bois et béton de réemploi

surfaces minérales en dalles béton de réemploi (in situ) rochers et prairie maigre

2. le portique

3. le coeur d'îlot

Structure, développement durable

La surélévation en bois s’appuie sur les murs porteurs existants de la partie centrale. Des poteaux viennent renforcer la façade depuis
l’intérieur, assurant la stabilité de l’ensemble. Un noyau en béton contenant l’ascenseur et la gaine principale permettra de satisfaire aux
contraintes sismiques. Les nouvelles dalles, conçues en structure mixte bois-béton, remplacent la toiture déconstruite et accueillent les trois
niveaux supplémentaires. La structure bois de la surélévation présente les meilleures caractéristiques pour réduire l’empreinte carbone du
projet, tandis que le béton armé, limité principalement aux noyaux techniques, permet le complément nécessaire à la stabilité sismique. Ce
système constructif, à la fois performant et écologique, combine sécurité, confort acoustique, rapidité de mise en œuvre et minimisation des
impacts sur la structure existante. 

Le projet est engagé envers le développement durable de manière active et didactique. Un bon coefficient de forme et une enveloppe
thermique performante sont proposés afin de minimiser à la base les besoins énergétiques et satisfaire à l’économie globale du projet. La
flexibilité d’usage des typologies participe à des logements durables. Les façades composeront avec une valeur g des vitrages optimale et des
protections solaires très efficaces. Une ventilation simple flux et un chauffage au sol basse température seront privilégiés. Les toitures sont
végétalisées avec un maximum de panneaux photovoltaïques. Un concept de récupération et de réutilisation des eau météoriques sera mis
en place. Le projet incarne les principes du développement durable en intégrant des choix architecturaux et techniques responsables, tout en
offrant un cadre propice au bien-être et à l'épanouissement des générations présentes et futures.

typologies et orientations
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PROJETS DU DEGRE 1 RETENUS POUR LE DEGRE 2

01	 Sujets et Objets d’Architecture Sàrl / En-Dehors Sàrl
02	 Apaar sàrl / Apaar sàrl
15	 Sylla Widmann architectes SA /  Atelier adr SA
17	 Costea Missonnier Architectes / Studio Mint
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01	 Sujets et Objets d’Architecture Sàrl
	 En-Dehors Sàrl

Architecte
Sujets et Objets d’architecture sàrl
Genève, Suisse
Dafni Retzepi, Philippe Buchs, Marine Evrard, Thierry Buache

Architecte paysagiste
En-Dehors sàrl
Lausanne, Suisse
Arnaud Michelet, Romain Legros, Zoé Lefevre
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FONDATION HBM CAMILLE MARTIN - MEP 
DÉCONSTRUCTION, RECONSTRUCTION ET RÉAMÉNAGEMENTS DES ESPACES EXTÉRIEURS
ENSEMBLE RUE GOURGAS 23-25, AVENUE SAINTE-CLOTILDE SUJETS OBJETS / EN-DEHORS
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CONTEXTE ET INTENTIONS INITIALES

Notre projet prend appui sur la typologie urbaine singulière 
de l’îlot Gourgas, représentative des îlots semi-ouverts du 
début du XXe siècle – une morphologie encore lisible dans 
ce secteur de Genève.

Nous avons axé notre lecture territoriale autour de la no-
tion d’îlot et de sa perméabilité, à travers trois axes princi-
paux :

 1 Le passage : continuités piétonnes dans le  
  tissu urbain.
 2 Le seuil : dispositifs d’accès et transitions  
  entre espace public et privé.
 3 L’habitabilité des îlots : qualité d’usage des  
  espaces partagés et filtre entre espace public 
  et privé.

“We are much more interested in the principle of addition than in simply replacing what is there with 
something new. It isn’t a question of ‘one or the other’ but a question of ‘one and the other.’ That’s 
why what already exists, and what we find in place, no matter what its components may be, is always 
an enrichment. That is much more important to us than simply building a form.”

Anne Lacaton dans «Surplus Anne Lacaton and Jean-Philippe Vassal in Conversation with Mathieu Wellner», 
Reduce Reuse Recycle, sous la direction de Muck Petzet et Florian Heilmeyer, 2012.

CONTEXTE : tissu dense

Le quartier de la Jonction, marqué par une longue tradition d’interactions entre habitat et artisanat, présente 
un tissu urbain dense et stratifié. Le site du projet, situé entre la rue Gourgas et la rue des Maraîchers, té-
moigne de cette épaisseur historique et programmatique, à la croisée d’une mixité d’usages et d’une forte 
présence bâtie, qui pourrait néanmoins se densifier davantage.

Le projet s’inscrit dans ce contexte avec une volonté claire : valoriser l’existant tout en proposant une den-
sification cohérente et ancrée dans les logiques morphologiques urbaines du quartier. 

CONCEPT PAYSAGER  : un îlot semi-ouvert comme matrice

L’îlot du projet Gourgas s’inscrit dans la tradition des îlots semi-ouverts du quartier. Cette typologie traver-
sante constitue un atout à préserver et à renforcer, justifiant le choix de conserver la morphologie existante 
et l’implantation du bâtiment. Cette matrice nous a permis de définir : les règles d’accessibilité, le degré de 
porosité, la valeur d’usage des espaces, et surtout l’expérience sensible de la cour dans le réseau des es-
paces semi-ouverts qu’offre le quartier aux habitant·e·s. Ce réseau relie Plainpalais au Rhône, en passant 
par le parc Gourgas, l’église Sainte-Clotilde et les passages existants : un continuum public dans lequel 
s’inscrit notre projet.

Notre intervention articule deux types de traversées :

• deux passages clairs et généreux entre rue Gourgas et rue des Maraîchers
• des seuils plus confidentiels mais traversables, comme celui créé par le café en rez

Le végétal devient un outil de régulation climatique et d’articulation spatiale. Le sol est conçu comme suit :

• gazon extensif, entouré de massifs arbustifs et herbacés indigènes,
• bandes plantées et noues végétalisées pour la gestion des eaux pluviales,
• zones plantées côté ouest, avec des jeux de masses arbustives qui filtrent la vue et structurent l’
 espace entre ce qui est public et ce qui est pour les locataires

REZ-DE-CHAUSSÉE : cour habitée, poreuse et végétalisée

La périphérie de la cour se déploie comme un filtre planté (strate herbacée et arbustive) qui organise la 
relation entre rez actifs et cœur d’îlot. Dans cette épaisseur : alternance de masses végétales et de petites 
terrasses, pour créer des respirations et des lieux d’appropriation, notamment pour les artisan·e·s. Une 
strate arborée haute accompagne les passages publics, de part et d’autre jusqu’aux rues Gourgas et des 
Maraîchers.

Le cœur d’îlot se partage en deux ambiances : une moitié libre et ensoleillée, et une moitié canopée, où la 
diversité d’arbres compose un jeu d’ombres et de lumières pour les habitant·e·s et usager·ère·s. Autour du 
couvert central : une terrasse ombragée propice à la pause et à la rencontre entre locataires.

MORPHOLOGIE ARCHITECTURALE : clarté et continuité

Le projet se positionne sur l’emprise du bâtiment existant. Ainsi, il assure la continuité de la densité urbaine 
sur la Rue Gourgas, en offrant au même temps un espace commun généreux dans la cour. Grâce au projet 
paysager qui propose le déplacement des places de parking se trouvant actuellement au long de la façade, 
cette dernière se voit respirer. Son rez-de-chaussée abritant des commerces, de l’artisanat, et les entrées 
des immeubles de logement, offre des vues transversales vers l’espace vert de la cour.

La proposition se déploie selon une logique hybride, articulant l’existant et le neuf dans une composition 
claire. Le gabarit général est maintenu dans une volumétrie cohérente avec le tissu environnant, tandis que 
la nouvelle façade, en dialogue avec celle d’origine, affirme une écriture contemporaine.

STRATÉGIE STRUCTURELLE : transformation assumée

Plutôt que de partir d’une tabula rasa, le projet propose de conserver la plus grande partie de la structure 
existante. Cette stratégie permet une réduction drastique des déchets et des émissions de CO₂, tout en va-
lorisant l’énergie grise déjà investie.

Afin de porter la surélévation partielle, une nouvelle structure indépendante de l’existante se place à l’inté-
rieur de la façade côté rue Gourgas, et s’étend à l’extérieur côté cour avec les balcons, évitant la surcharge 
de l’existant. Cette approche libère le projet des contraintes techniques habituelles liées à la surélévation, 
tout en facilitant la mise en œuvre de fondations neuves côté Rue Gourgas, dans des conditions optimales.

Les interventions à l’intérieure de l’existant se limitent à l’essentiel –principalement par l’ajout de deux 
ascenseurs aux cages de circulation existantes, et d’un nouveau noyau de distribution– afin de préserver 
l’intégrité constructive tout en garantissant une adaptation fonctionnelle.

TYPOLOGIES D’HABITAT : habitabilité sobre, généreuse et flexible

La trame structurelle de l’existant répond naturellement à un usage résidentiel. Elle permet de développer 
des logements traversants, bien orientés, aux espaces généreux et à la distribution fluide qui évite les es-
paces perdus et les couloirs.

Un espace central, à la fois distributeur et lieu de vie, structure chaque logement. Les cuisines séparables 
permettent un usage flexible, en lien direct avec les balcons qui regardent la cour. La répétition rigoureuse 
des typologies sur plusieurs niveaux permet une grande clarté fonctionnelle et une évolutivité possible.

one and the other

COUPE AA - 1:200
La nouvelle construction répond aux hauteurs des bâtiments environnants 

VUE 1 - Rue Gourgas 
Le projet s’intègre dans le tissu existant et amène de la vie au quartier grâce à son rez-de-chaussée
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VUE 7
connexion visuelle de la cuisine avec le balcon

VUE 6
espace d’entrée et de distribution généreux

SCHÉMAS D’INTERVENTION DANS L’EXISTANT - 1:500

SCHÉMA DE STRUCTURE

1. Déconstruction de la façade

2. Nouvelle structure

3. Ajout d’une façade et des balcons

4. Ajout des circulations verticales

SCHÉMAS TYPOLOGIES - 1:500

PLAN REZ-DE-CHAUSSÉE - 1:200

ÉLÉVATION - 1:200
Le nouveau bâtiment depuis la cour

ÉLÉVATION - 1:200
Rue Gourgas

PROGRAMME : continuité d’usages

Le rez-de-chaussée accueille des activités artisanales tournées vers le quartier. Sur la place qui donne au 
croisement de la Rue Gourgas avec l’Avenue de Sainte-Clotilde, un programme à vocation publique, comme 
un café ou un restaurant, vient renforcer l’interface urbaine en prenant le rôle de pivot. Les ateliers traver-
sants permettent une accessibilité depuis la rue et peuvent s’étendre jusqu’à la cour à travers des espaces 
extérieurs plus intimes.

ENVIRONNEMENT : transformation durable

Le projet démontre un impact environnemental très réduit, avec :

• une économie de 150 % d’énergie primaire non renouvelable,
• une réduction de 180 % des émissions de CO₂ comparé à une construction neuve.

Il s’inscrit ainsi dans une logique d’économie circulaire appliquée au bâti, en conciliant transformation, suré-
lévation et réemploi.

CONCLUSION : pragmatisme structurel et générosité d’usage

Le projet propose une vision réaliste et responsable de l’acte de bâtir :

• Une architecture sobre et précise, capable d’évoluer
• Une densification fine, respectueuse du tissu existant
• Et surtout, des espaces de vie généreux, lumineux, traversants, au service des habitant·e·s
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VUE 2 - Cour pour les usager·ère·s et périphérie habitée par les artisan·e·s
La cour est traversable mais intime

Rez-de-chaussée
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microcosmes Ici, l’habité se fait fluide et traversant, il relie le dedans et le dehors, le collectif et l’intime.

La forme bâtie accompagne l’espace public et forme un microcosme intérieur
Plan masse - 1/500

Mesures Bioclimatiques
Paysagères et architecturales

Le projet s’appuie sur une lecture fine 
du site, rendue possible par l’usage 
d’un microclimat-mètre. Cet outil a 
permis d’évaluer le climat actuel et 
d’orienter des mesures architecturales 
bioclimatiques concrètes pour amélio-
rer la qualité de vie des habitant·e·s.

Principe de mobilité
Relation extra et intra îlot

Les accès pompiers sont maintenus de-
puis les voies principales et s’intègrent 
aux cheminements piétons sans les in-
terrompre. Les stationnements vélos et 
deux-roues sont positionnés en lisière 
de l’îlot, au plus proche des entrées, 
pour renforcer la lisibilité des usages.

Parcours principal

Parcours secondaire

Parcours de quartier

Trottoir traversant

Coeur d’îlot vivant et vécu
Point de vue de la cour intérieure

L’îlot Gourgas densifié en attente de la coopération du voisin
Point de vue de la Place Sainte-Clotilde

Coupe AA - 1/200

L’îlot Gourgas densifié en coopération avec le voisin
Vue oiseau

Créer des relations urbaines 
Aménagement

La transformation de l’îlot s’appuie sur la forme 
bâtie existante des anciens ateliers, dont la mor-
phologie linéaire, articulée et profondément 
ancrée dans le tissu du quartier, constitue une 
trame précieuse à réinterpréter. Ce volume long 
et sinueux agit comme une pièce d’articulation 
stratégique entre di�érentes entités morpholo-
giques — fronts urbains, vides bâtis et parcelles 
plus ouvertes — et contribue à la structuration 
des séquences urbaines environnantes.

Sur ses façades extérieures, le bâtiment a�irme 
une présence urbaine lisible, marquée par un 
rythme horizontal continu, hérité de son passé 
artisanal. Cette frontalité construite cadre l’es-
pace public, accompagne les parcours piétons 
et qualifie les seuils du quartier.

À l’inverse, l’intérieur de l’îlot révèle un monde 
plus domestique et poreux. Un système de pas-
sages, de porosités maîtrisées et de seuils ha-
bités permet de desservir un jardin intérieur, 
support d’usages partagés et de cohabitations 
sensibles. Ce dispositif spatial permet l’émer-
gence d’un tissu de microcosmes, où se croisent 
espaces d’appropriation douce, formes d’habiter 
collectives et liens de proximité.

Programme urbain
Espace et ambiances

Le projet renforce la forme bâtie exis-
tante qui structure les espaces publics 
du quartier. L’îlot dialogue généreuse-
ment avec son environnement, s’ouvre 
par des porosités maîtrisées et a�irme 
une présence urbaine lisible. À l’inté-
rieur, il devient un jardin habité, un tissu 
de microcosmes et de lieux partagés, 
révélés par un système de passages et 
de seuils.

Créer une double peau 
pour ombrage (support 
pour plantes grimpantes)

Favoriser les appartements 
traversants (circulation de 
l’air)

Densifier sans e�acer
Bâti

Le projet propose une densification mesurée 
et contextuelle, en s’appuyant sur la structure 
existante du bâtiment des anciens ateliers. Ce 
volume linéaire, rythmé par de grandes baies 
et une trame régulière de trumeaux, constitue 
un support architectural robuste, capable d’ac-
cueillir de nouvelles couches bâties sans rupture 
formelle ni urbaine.

La stratégie consiste en une surélévation en 
strates horizontales successives : deux niveaux 
sont ajoutés sur l’ensemble du bâtiment, ac-
compagnés d’un attique ponctuel en retrait, ga-
rantissant une lecture claire du couronnement 
et une bonne intégration dans le tissu environ-
nant. Cette intervention renforce les qualités 
originelles du bâtiment tout en augmentant la 
capacité résidentielle.

Par ailleurs, la densification s’organise à l’échelle 
de la parcelle, en lien avec son contexte immé-
diat : un pignon en attente est prévu côté mi-
toyen, afin d’anticiper une densification ulté-
rieure du voisin et de contribuer à la fabrication 
progressive d’une forme urbaine cohérente.

UTCI : 33,2°
MRT : 29°
GH : 111 w/m²

UTCI : 35,1°
MRT : 34,5°
GH : 886 w/m²

UTCI : 35,5°
MRT : 34,4°
GH : 850 w/m²

UTCI : 35,6°
MRT : 34,4°
GH : 960 w/m²

UTCI : 28°
MRT : 28,3°
GH : 70 w/m²

UTCI : 34,1°
MRT : 34,4°
GH : 835 w/m²

1

1

2

2

3 Planter et 
désimperméabiliser les sols

1

Mesures UTCI*, MRT**, 
GH***

Infiltrer l’eau de pluie via 
des jardins et pluie et des 
fosses de Stockholm

2

Stocker l’eau de pluie pour 
l’arrosage

3

* UTCI : L’Indice Thermique Universel est un indice biométéorologique qui évalue le confort thermique ressenti par l’être humain 
en fonction de di�érents paramètres environnementaux  l ** MRT : Température moyenne radiante, évaluer les liens entre l’envi-
ronnement extérieur et le bien-être humain l *** GH : Global Horizontal Irradiance» (GHI), ou rayonnement global horizontal, est la 
quantité totale d’énergie solaire reçue par une surface horizontale au sol

Vélos / moteurs

Place de travail SIS

Porte d’entrée

UTCI : 36,8°
MRT : 38,8°
GH : 1074 w/m²

Inscrire l’intime dans la ville
Caratère

L’îlot cherche à préserver de l’intimité, tout en 
assurant une continuité relationnelle avec le 
quartier. Il s’organise autour d’un équilibre subtil 
entre ouverture urbaine et épaisseur intérieure, 
entre présence publique et ambiance domes-
tique.

La progression du public vers le privé se traduit 
par un système de seuils successifs, où chaque 
passage devient un espace d’appropriation 
douce, une interface sensible entre les usages 
collectifs et les sphères plus intimes. Ces seuils 
habités, présents le long des façades, accom-
pagnent les usages quotidiens, les rythmes 
d’entrée et les formes de voisinage.

Côté cour, un épaississement du volume bâti 
est proposé, non comme un simple apport de 
surface, mais comme une opportunité de créer 
de nouvelles formes d’habitabilité. Ces exten-
sions accueillent des poches, des replis, des 
lieux à s’approprier progressivement — autant 
d’espaces intermédiaires à vivre, à investir, à 
partager. Ils deviennent des supports concrets 
pour des pratiques collectives, discrètes mais 
durables.

Fondation HBM Camille Martin - MEP - Déconstruction reconstruction ensemble Gourgas Sainte-Clotilde APAAR

Polarité publique structurante

Système de passage / seuil

Coeur d’îlot / végétal

Hall traversant

Place 
Sainte-Clotide

terrace 
de l’église

coeur 
de l’îlot

seuil de
commerces

seuil de
commerces

parc
Gourgas
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Le coeur d’îlot et ses microcosmes
Plan du rez-de-chaussée - 1/200

Gabarit au droit du petit redent
Coupe BB- 1/200

Gabarit au droit du grand redent
Coupe CC- 1/200

Typologie structurée, usages ouverts
Plan d’étage type - 1/200

Mise en relation fonctionnelle des sous-sols
Plan des sous-sols - 1/200

Valoriser une construction existante
Réemploi

Transformer l’existant, c’est o�rir la possibilité 
d’habiter un lieu porteur d’histoire. La réhabili-
tation de cet immeuble en logements permet 
de préserver une mémoire architecturale et so-
ciale, tout en apportant une qualité spatiale et 
matérielle singulière. Le projet s’appuie sur une 
logique de continuité constructive. La trame 
structurelle existante, basée sur un système de 
piles et de poutres (5,40 m) et de trumeaux por-
teurs, permet de reprendre aisément les charges 
induites par la surélévation projetée.

Depuis l’entrée en vigueur de la norme SIA 
390/1 (avril 2025), la réduction des émissions de 
gaz à e�et de serre constitue un objectif central 
des stratégies constructives. Dans ce contexte, 
conserver et valoriser la structure en place de-
vient un levier majeur. Cette démarche permet 
de limiter les émissions liées au neuf et de consi-
dérer le carbone déjà stocké dans le bâtiment 
comme une ressource à préserver. Ce choix 
contribue de manière significative à la réduction 
de l’empreinte carbone globale du projet.

16 vélos

Apartements
Nombre %

3 pièces 16 42%

4 pièces 12 32%

5 pièces 10 26%

TOTAL 
appartements

38 100%

Ratio m²/pièces = 26,3 m²

TOTAL pièces 146

Surface brute de plancher
SBP (m²)

Attique +5 380

Surélévation +4 830

Surélévation +3 830

Etage +2 900

Etage +1 900

Rez-de-chaussée 864

TOTAL 4704

SBP logement 3840

SBP activités 550

5p 3p 3p 5p

5p 5p

3p 3p

3p

4p

4p

4p

5p 5p

3p 3p

3p

4p

4p

3p

4p

Attique

Surélévation

Existant

Rez

passage couvert

jardin
privé

boucle
ludique

parcours
détente

jardin de 
la pluie

passage

lanterne

placette
rencontre

lopins
potagers

fontaine

seuil
bascule

Pièce végétal
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Habiter la structure existante
La structure dans le logement

Le projet développe une diversité typologique en 
réponse à une pluralité de modes de vie. Majori-
tairement traversants, les logements bénéficient 
d’une double orientation, d’une ventilation natu-
relle et d’un bon confort thermique. La structure 
existante, avec sa trame régulière — poteaux, 
refends, murs porteurs —, est pleinement inté-
grée à la spatialité intérieure : elle structure les 
volumes, rythme les séquences et devient un 
élément singulier, visible, valorisé.

Les distributions sont compactes, les circula-
tions réduites à l’essentiel. Chaque logement 
articule des séquences claires : espaces de jour 
et de nuit, pièces à vivre prolongées par des lo-
ggias ou balcons, orientés vers la cour. Cette or-
ganisation repose sur une conception à la fois 
rationnelle et souple : les pièces sont souvent ré-
versibles (séjour/bureau/chambre), permettant 
une appropriation évolutive. Les proportions, la 
générosité des hauteurs et la sobriété construc-
tive o�rent un cadre d’habitation robuste, adap-
table et durable.

Moduler son logement au fil des saisons
La cuisine au centre du logement

Au cœur de chaque logement, la cuisine occupe 
une position centrale, à la fois spatiale et symbo-
lique. Ni isolée ni purement technique, elle de-
vient un véritable pivot domestique. Cette confi-
guration permet une circulation libre entre les 
di�érentes pièces et favorise une appropriation 
flexible de l’espace.

Grâce à la disposition traversante, les habitants 
peuvent orienter leurs usages selon les mo-
ments de la journée ou les saisons : côté sud 
pour capter la lumière et la chaleur en hiver, côté 
nord pour rechercher l’ombre et la fraîcheur en 
été.

Ce dispositif permet d’habiter le logement de 
manière dynamique. Les pièces changent de 
fonction selon les besoins : chambre, bureau, sé-
jour se redéfinissent. Les parcours sont courts, 
les seuils sont qualifiés, les usages s’adaptent.
En intégrant la question climatique à l’échelle du 
plan, le projet propose un habitat simple, évolutif 
et vivant, où l’on choisit librement où se situer, où 
se poser, comment habiter.

Schéma de la trame structurelle

Schéma de répartition typologique

Réemploi et valorisation de l’existant dans l’habité
Vue intérieure du logement

café

activité 1

activité 2

activité 3
vitrin

e

40 vélos

40
 vélos

vitrin
e

buanderie buanderie buanderie

68 vélos
8 cargos

abri pc
70 places

38 caves
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Architecte
Sylla Widmann architectes
Genève, Suisse
Arnaud Beetschen, Marco Malgarini, Grégoire Herzig, Samsara Valentini, Constance 
Favre, Yves Beetschen, Kristina Sylla Widmann, Marc Widmann

Architecte paysagiste
Atelier adr SA
Genève, Suisse
Greg Bussien, Loic George
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17	 Costea Missonnier Architectes
	 Studio Mint

Architecte
Costea Missonnier Architectes
Lausanne, Suisse
Cristina Costea, Jean-Noël Missonnier

Architecte paysagiste
Studio Mint
Carouge, Suisse
Marion Festal, Thomas Boyer, Quentin Baud
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Situation, 1:500

Coupe transversale, 1:200

Élévation sud, 1:200

Élévation nord, 1:200

0 5 10 25

Aménagements extérieurs

Le projet paysager vise à créer un cœur d’îlot à fort potentiel d’appropriation, tant
pour les futurs habitants que pour les usagers des activités situées en rez-de-
chaussée. Tandis que les pieds de façade sont traités en béton de qualité afin de
garantir confort d’usage et fluidité des circulations, le reste du cœur d’îlot est conçu
en sol stabilisé, ponctué de plantations.

Divers équipements (table commune, pergola, fontaine) structurent des sous-
espaces, favorisant les rencontres et invitant au vivre-ensemble. La composition du
sol et du sous-sol a été pensée pour permettre l’absorption et le stockage des eaux
de ruissellement, lesquelles seront redistribuées naturellement aux arbres et
cépées arbustives. La gestion intégrée des eaux, conjuguée à la présence végétale
et à la volumétrie architecturale, contribue à la création d’un îlot de fraîcheur.

Ce type d’espace semi-privatif, à la fois ouvert et minéral, se distingue
volontairement de l’aménagement et des équipements du parc Gourgas, qu’il vise
compléter. Le projet s’inscrit dans la continuité des démarches de
désimperméabilisation déjà engagées dans le quartier (Cité Carl-Vogt, Rue des
Maraîchers, micro-forêt Yvonne Elle).

La transition entre l’espace public de la rue et le cœur d’îlot est marquée par de
petites placettes-seuil accueillant le stationnement vélos et réalisées en dalles de
réemploi, dont le dessin fragmenté intègre des poches plantées de vivaces et de
cépées arbustives. Cette composition confère à l’espace une échelle humaine et
domestique, affirmant la transition entre sphère publique et privée.

Une proposition est également faite pour planter des arbres au port fastigié le long
de la Rue Gourgas. Leur implantation, en dialogue avec les accès aux bâtiments,
impose seulement le dévoiement du réseau télécom, les réseaux principaux étant
situés sur le trottoir opposé. Il est également proposé de positionner le nouveau
écopoint sur la Rue Gourgas, en bordure du pignon aveugle du bâtiment B888, la
présence du réseau de chauffage thermique empêchant l’installation de l’écopoint le
long de la Rue des Maraîchers.

Lecture du contexte urbain

Le site fait partie d’un quartier populaire et hétérogène, à caractère mixte, où l’on
observe une volonté d’ouverture, de perméabilisation et de végétalisation
progressive des cœurs d’îlots. Cette tendance ouvre des trajets alternatifs de
mobilité douce, offrant aux piétons la possibilité de se déplacer en diagonale dans
le quartier, et de découvrir au fur et à mesure des placettes et des jardins publiques
ou semi-publiques. Le projet paysager s’inscrit dans cette tendance et propose la
création d’un cœur d’îlot semi-publique, dont le thème paysager est la fraîcheur.

Choix du projet

Deux variantes de projet ont été comparées. La première est celle des recherches
ex nihilo, ignorant le bâtiment existant et modélisant les gabarits maximaux selon la
LCI. Les solutions obtenues sont à l’image de nouveaux immeubles de la Rue des
Maraîchers, avec la division du volume bâti en deux parties, évitant ainsi le vis-à-vis
avec le foyer Georges Williams au nord et permettant des vues plus lointaines et
des orientations multiples pour les logements. La deuxième variante est la
surélévation du bâtiment existant, dont les qualités (écologiques, économiques,
urbaines et typologiques) ont été plus convaincantes.

Volumétrie (collaboration avec HKD géomatique)

Le bâtiment existant surélevé d’un étage (R+3) entretient un rapport agréable avec
les bâtiments voisins plus hauts, apportant un certain équilibre à l’îlot et conférant
une échelle domestique à la cour. Le volume est raccourci d'une trame à son
extrémité est, ménageant ainsi le rapport avec la barre B888. Les passages urbains
proposés au rez-de-chaussée participent au réseau de mobilité douce du quartier et
constituent en même temps des espaces de transition public-privé pour les entrées
des logements.

Dans une vision à plus long terme, une surélévation supplémentaire jusqu’à R+7
est possible dans la partie arrondie côté Sainte-Clotilde avec le renforcement des
fondations. Cette surélévation constituerait une réserve foncière (d’environ 800 m2),
offrant la possibilité de temporiser et d’attendre une meilleure collaboration avec le
propriétaire de la parcelle 2462.
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Structure (collaboration avec T Ingénieurs)

L’expertise structurelle du bâtiment existant surélevé a été approfondie, d’une part
pour vérifier les renforcements structurels nécessaires et d’autre part pour vérifier
les coûts en comparaison avec une construction neuve. Le résultat de l’étude est
favorable au maintien du bâtiment, car des renforcements structurels simples et
intégrés au projet architectural sont suffisants.

La stabilisation aux efforts horizontaux est réalisée par la solidarisation du joint de
dilatation et la création de nouvelles cages d’ascenseur. Des renforcements
ponctuels des dalles sont réalisés pour améliorer les descentes de charges. Au
niveau des fondations les calculs ont été optimisés avec l’insertion des fosses
d’ascenseur.

Selon nos analyses une surélévation d’un étage (en bois ou en métal) est possible
avec un coût d’environ 50% moins élevé qu’une construction entièrement neuve. En
termes d’énergie grise, le maintien du bâtiment existant permet d’économiser 22
tonnes de CO2, représentant une réduction de 75% par rapport à une construction
neuve.
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Rez-de-chaussée, 1:200
SBP logements 170m2, SBP activités 415m2

Étage surélévation, 1:200
SBP logements 745m2

Étages transformation, 1:200
SBP logements 745m2

Sous-sol, 1:200

0 2 5 10

Typologie

Au rez-de-chaussée les entrées des logements sont accessibles depuis les
passages traversants qui constituent des seuils entre l’espace public de la rue et la
privacité des logements. Les passages incluent les boîtes aux lettres et le
stationnement vélos, constituant également des lieux de sociabilité entre voisins.
Les surfaces d’activités (415 m2 SBP) complètent le dispositif et sont accessibles
depuis la rue. En fonction de leur programmation ces locaux peuvent tirer profit des
terrasses couvertes côté cour.

La typologie des étages transformés est obtenue par l’insertion de quatre
ascenseurs et d’une cage d’escaliers desservant au total 24 logements traversants
(2’405 m2 SBP et 26 m2 / pièce). Les locaux sanitaires sont placés entre les lames
centrales en béton armé, à l’endroit où il y a le moins d’armatures et qui est donc
plus propice pour le passage des gaines techniques. La singularité des logements
obtenus se trouve au niveau des halls d’entrée mettant en scène les lames de
béton existantes comme des œuvres d’art, des témoins de l’évolution du bâtiment
et des échantillons de matière brute. Des grands réduits combinés avec les noyaux
sanitaires complètent les surfaces des chambres. La majorité des pièces sont
décommandées et les séjours peuvent également servir de chambres. Des balcons
sont ajoutés sur toute la longueur de la façade côté cour.

L’étage de la surélévation suit la même organisation typologique, les lames de
béton laissant place à des poteaux ronds. Le sous-sol comprend l’abri PC, les
locaux techniques, les caves, les locaux poussettes ainsi qu’un espace de stockage
pour les locaux d’activités.

Modénatures et matérialités

L’immeuble existant est isolé par l’extérieur avec la reprise de ses modénatures et
de sa matérialité en crépi minéral coloré. L’enveloppe de la surélévation est réalisée
en tôle pliée. La corniche existante est conservée afin de maintenir l’harmonie avec
l’immeuble mitoyen et permettant de placer le volume de la surélévation dans un
second plan de lecture, tel la toiture voisine. Enfin, les nouveaux balcons sont
réalisés avec une structure indépendante en acier sur laquelle sont posées des
dalles en béton ou des caissons en acier de réemploi.


